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Coordonnées		

Nom	:	GEFCA	–	groupement	études	formation	conseil	animation,	secteur	social	et	médico-social	
Contact	Tel	:	07	81	89	80	25	/	Mail	:	contact@gefca-asso.fr		/	Site	internet	:	https://gefca-asso.fr		
Représentant	légal	:	Dominique	Berthezène	Président	
Responsable	structure	:	Camille	Gilibert,	Directrice	(en	charge	du	suivi	administratif	et	pédagogique)	
Date	de	création	:	2016	
Forme	juridique	:	Association	–	SIRET	827	887	761	00019	
Agrément	ou	autorisation	:		
- n°	organisme	de	formation	OF	:	84691569369	(référencé	Datadock)		
- n°	déclaration	d’activité	84691569369		
- certification	Qualiopi	pour	les	actions	de	formations	professionnelle	continue	(depuis	2021)	

Objectifs	et	activités	

L’objet	 principal	 de	 GEFCA	 est	 de	 contribuer	 à	 améliorer	 les	 pratiques	 d’accompagnement	 des	
personnes	dites	en	situation	de	handicap	ou	de	vulnérabilité,	en	cherchant	notamment	à	promouvoir	
la	participation	des	acteurs	et	développer	leur	pouvoir	d’agir.			

GEFCA	 conduit	 depuis	 2016	différentes	missions	d’étude,	 formation	et	 d’animation	dans	 le	 champ	
social,	médico-social	et	sanitaire	telles	que	:		

- Etat	des	lieux	des	besoins	et	des	ressources	en	santé	mentale	dans	l’Ain	;	
- Actions	de	formation	professionnelle	continue	dans	le	secteur	social	et	médico-social	;	
- Actions	de	formation	à	destination	de	personnes	en	situation	de	handicap	et	de	leurs	aidants	;		
- Contribution	 au	 pilotage	 et	 organisation	 de	 l’Ecole	 de	 la	 Sclérose	 En	 Plaques	 de	 Lyon-

Villeurbanne,	en	partenariat	avec	l’APF	France	Handicap.	

Nos	principes	d’intervention	:	sur	mesure	et	avec	les	personnes	

Nos	 interventions	 s’adaptent	 –	 dans	 leurs	 durée,	 contenu,	méthodes	 –	 aux	besoins	 spécifiques	 de	
chaque	projet.	Les	programmes	sont	conçus	en	lien	avec	le	demandeur	pour	répondre	précisément	
aux	attentes	formulées.	
Nous	cherchons	systématiquement	à	travers	nos	pratiques	d’intervention	et	de	formation	à	associer	
les	 personnes	 accompagnées,	 sans	 lesquelles	 une	 action	 sur	 les	 pratiques	 et	 les	 organisations	 ne	
peut	 être	 optimale.	 Les	 modalités	 d’association	 des	 personnes	 concernées	 sont	 proposées	 et	
organisées	au	cas	par	cas,	en	fonction	de	la	situation,	de	la	réflexion	en	cours,	de	l’état	des	pratiques	
et	des	objectifs	de	l’intervention.	 	
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Quelques	missions	et	projets	en	cours		

Des	projets	prenant	appui	sur	les	personnes	concernées		

• Accompagnement	 de	 l’Académie	 des	 intervenants	 experts	 d’usages,	 porté	 par	 la	 Fédération	
Paralysie	Cérébrale	France	sur	une	idée	originale	et	sous	la	direction	de	Julia	Boivin.		 	
https://gefca-asso.fr/2022/10/18/partager-son-experience-avec-de-futurs-professionnels/		

• Guide	SEP	:	Sclérose	En	Plaques,	Santé	et	Pairs		
Dans	le	prolongement	de	l’Ecole	de	la	SEP,	ce	projet	porté	par	GEFCA	a	donné	lieu	à	la	réalisation	
d’un	guide	par	et	pour	les	personnes	concernées	par	la	sclérose	en	plaques.		
Il	offre	un	contenu	riche	en	informations	pratiques	et	accessibles,	validé	par	des	experts	et	des	
professionnels	de	la	santé,	ainsi que des ressources utiles sur des aspects de la santé et de 
la vie quotidienne.	
https://gefca-asso.fr/2023/12/07/nouveau-le-guide-sep-sante-et-pairs-sur-la-sclerose-en-
plaques/		

Principales	formations	en	cours			

• L’autodétermination	par	 des	 binômes	 de	 formateurs,	 formés	 et	 supervisés	 par	 Julia	 Boivin	 :	
«	Dire	et	choisir	pour	soi	»,	à	destination	des	personnes	dites	en	situation	de	handicap	 		
«	Soutenir	l’autodétermination	des	personnes	accompagnées	»	à	destination	des	professionnels	
et/ou	cadres		

• Formations	 croisées	 pour	 l’Ecole	 inclusive	:	 participation	 au	 dispositif	 de	 formation	 piloté	 par	
l’ARS	AURA	et	les	trois	Rectorats	de	la	région	AURA	et	animé	par	les	PEP	69	–	ML,	à	destination	
de	professionnels	de	l’Education	nationale	et	du	médico-social.		

• Participation	 depuis	 2019	 au	 dispositif	 Repair’Aidants	 de	 formation	 à	 destination	 d’aidants	
familiaux	de	personnes	en	situation	de	handicap	 (porté	par	APF,	soutien	CNSA),	en	co-animation	
entre	pro	et	pair-formateur.	
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Nos	intervenants		

Camille	GILIBERT			
Formatrice	et	consultante	
Directrice	et	membre	fondateur	de	GEFCA		
	
Marc	ADAKEN		
Psychologue	en	pratiques	cliniques		
et	interculturelles	
	
Marion	BEROUD	
Psychologue,	formatrice	
	
Julia	BOIVIN		
Consultante,	conférencière		
Vice	présidente	du	Conseil	de	l’Engagement		
des	Usagers	à	la	Haute	Autorité	de	Santé		
	
Judicaël	BOUILLOT	
Formateur	autodétermination,		
Vidéaste	
	
	

Audrey	RIGAUD		
Psychologue	clinicienne		
Coordinatrice	du	réseau	APIC	
Exerce	également	en	EHPAD		
	
Jérôme	DELFORTRIE		
Formateur,	consultant	en	protection	de	l’enfance		
Chef	de	service	d’établissements	et	services	
médico-sociaux	
	
Laurent	COURTOT			
Formateur	certifié,	intervenant	en	milieu	
pénitentiaire			
Administrateur	GEFCA	
	
Christine	CROUZET	
Formatrice	et	coach	professionnelle	certifiée	
Pair-aidante	SEP		
	
Armand	THOINET		
Aventurier	conférencier.		

	
Nous	 travaillons	 également	 avec	 des	 intervenants	 experts	 d’usages,	 diplômés	 par	 la	 Fédération	
Paralysie	cérébrale	France,	qui	peuvent	contribuer	au	contenu	des	interventions	et	formations.	

Nos	partenaires		
OJDB	–	Julia	Boivin,	Les	Défis	d’Armand,	Associations	Alter	Egal,	Care	Utopia,	APF	France-Handicap,	
La	Métropole	Aidante,	Fédération	Paralysie	Cérébrale	France,	Fondation	CMGR,	France	Sclérose	en	
plaques,	Réseau	APIC,	Réseau	Lucioles.	

Documents	annexes		
- Rapport	d’activité	2024	https://gefca-asso.fr/wp-content/uploads/2025/06/1.-GEFCA-rapport-

activite-2024.pdf		
- Projet	associatif	(2019)		https://gefca-asso.fr		
- Présentation	du	Conseil	d’administration		
- Lettre	trimestrielle	d’information	
- Plaquette		
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